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( N° i 72 ) 

Chambre des Représentants!', 

SESS(ON DE 191{-1912. 

Budget du Ministère de !'Industrie et 
du Travail pour l'exercice 1912 (1 ). 

Begrooting van het Ministerie van 
Nijverheid en Arbeid voor het 
dienstjaar 1912 (1 ). 

At\lENDEI\IENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 30 mars 1912. 

A i1/011sieur le Président de la Chambre des Représentants, ù Bruxelles. 

MONSIEUR. LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir une note relative à trois amende 
ments que le Gouvernement propose à l'article 2 du projet de loi contenant 
Ie Budget du Ministère de l'industrie et du Travail, el au tableau de ce 
Budget (art. 5ö actuel el art. 56 nouveau). 

Ces nouvelles propositions n'annulent pas l'amendement à l'article öö 
présenté le i3 février iDoc., n° 1. 03 ), en tant que celui-ci complète Ie 
libellé primitif du crédit. 

Par suite des nouveaux amendements, le total de la deuxième section 
(Dépenses exceptionnelles) est porté à 1,1901QOO francs, et le total ·du 
Budget à 26,751~,217 francs. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le Mi'nist1·e des Finances, 
M. LEVIE. 

(i) Budget, n• 4, Vlll. 
Rapport, n° öO. 
Amendements, n•• 6~, 6ö, 103, 117, 

127, 132 et 1ö8. 

(1) Begroeting, nr 4, VIU. 
Verslag, nr BO. 
Amendementen, n" 62, 65, 103, H7, 

127, 132 en 158. 
H 
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NOTE 

AMENDEMENTS. 

I. 

ARTICLE 55 nu TABLEAU. 

a) Suppr-imer dans_ le lib.ellé les 
mots; « Avance pour les emplacements 
de la section hclge ,i; 

b). Réduire à 200,.000 [roncs le mon 
tant du crédit. 

JI. 

ARTICLI, 2 DU l'HOJET DE LOI. 

. Rédiger ainsi cet article : 

Est approuvée, sous réserve de la 
modification autorisée ci-après, la con 
vention intervenue, le b septembre· 
1911, entre l'État et la Société anonyme 
de l'Ex position de· Gand, en vue de: 
l'organisation d'une exposition univer 
selle cl internationale dans ladite ville 
en ·1913. · . 

Le Gouvernement est autorisé à con- 
clure avec la Société une convention 

' additionnelle ayant pour olj'ct de rem- 
placer les articles 5, 26 et 30 pnr une 
disposition accordant' un subside de 
sept millions cinq cent mille [rtuics 
(7,500,000 francs), payable en dix ver 
sements égau.x d'année en année. 

(. 

AnTIKEL 55 YAN DE TABEL. 

a) Uit den tekst, . weg te •~ten de 
wo~rden : <( Voorschot voor'dc--plaatsen 
der Belgische Sectie »; 

b) Het bedrag van het· krediet te 
verminderen tot 200,000 frank. 

Il . 

. ARTIKEL 2 VAN HET WÊTSONTWERI'. 

Te doen luiden als volgt : 

Wordt goedgekeurd, onder voqrbe 
houd van de hierna toegelaten ~ijzi 
ging, de overeenkomst op 5 Septem 
ber 19 n tusschen den Staat en de 
Naamlooze Vennootschap der Tentoon 
stelling van Gent getroffen met hèt oog 
op <le inrichting eener. wereldtentoon 
stelling in deze stad in -1913. 

De Uegeering wordt gemachtigd om 
met de Vennootschap eene aanvullende 
overeenkomst te sluiten, hebbënde ten 
doel de vervanging van de artilceien 5, 
26 en 30 door eenc bepaling waarbij 
eene toelage wordt verleend van zeven 
nullioen vijf' honderd tluiuuu! [ranlc 
(7,500,000 frank), bctcalhaor in tien 
gelijke uukcerinqcn. ven. jailr tol Jaar. 

Le Gouvernement pourra créer, en . Ter vcrtege11woordiging dier uukee- 
représenuttion de ces versements, des rnujen, kan de lfru.eering .iitels tumma 
titres qui seront remis inunédiatemeni à j ken, welke onmiddellijk tuut de Vennoot- 
la Société. , schap zullen af gegeven worden. 
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III. 1 ID. 

Ajouter au tableau un article 56 ainsi I Aan de tabel een artikel 56 toe' te 
conçu: 

A1mCLE tw. 

Subside à la Société anonyme de 
l' Exposuion universelle et uuematio 
nale de Gand, en exécutum de la con 
neutum additionnelle autorisée par l'ar 
ticle 2 de lu loi du présent lhulqe». Pre 
mier versement . /i·. ï50,000 » 

voegen, luidende als volgt : 

ARTIKEL 56. 

1'oelage aan de Naamlooze Vennoot 
schap der .Algemeene fVereldtentoon-. 
stelling van Gent ter ttitvoering van d~ 
aanvullende overeenkomst, gemachtigd 
bij artikel 2 van deze begrootingswet, 
Eerste uukeerinq . . fr. 750,000 >> 

L'intervention de l'État en faveur de l'Exposition universelle et interna 
tionale qui aura lieu a Ga111I en 1 fH 3 a élé réglée par une convention 
intervenue, le t; septembre 1 ~H 1, entre le Gouvernement et la Société de 
l'Exposition. 

L'article 2 du projet ile loi contenant Ic Budget du fünislèrc de l'Industrie 
el du Travail porte approbation de celle convention. · 

An projet de Bu,lgct mème figurait, sous l'article 5ö, un crédit de 
810,000 francs affecté .\ une double destination, savoir: 

1 ° Le versement à la Société, dans le courant de t 912, d'une somme de 
760,000 francs à titre d'avance, le Gouvernement ayant garanti à la 
Société une recette minimum de pareille somme du chef de location d'empla 
cements ( art. ä de hi convention); 

2° Les frais de propagande et de fonctionnement. du Commissariat 
général du Gouvernement, évalués à 50,000 francs. 

Par un amendement en date du 2:1 février ( Doc. n° 103), le Couver 
nemcnt a proposé de porter cc crédit à 960,000 francs. 

L'article 2t3 de la convention autorise la Société, conformément aux pré 
cédenrs, ~ instituer mm tomhola de 7 millions de francs. 

L'article ;j0 prévoit i'intervention de l'Etat dans la perte éventuelle à 
concurrence d'une somme de ~>60,000 francs, au plus. 

En présence du mouvement d'opinion qui se manifeste contre les loteries 
d'exposition, le Couvcrnement s'est abouché avec les dirigeants de Ja 
Société, à l'intervention de délégués de divers groupes parlemenlaires, aux 
fins <l'examiner les moyens d'abolir l'autorisation contenue à l'article 26 de 
la convention, sans priver la Société d~1111e ressource qui lui est indispen 
sable. 

Considérant, d'autre part, que les expositions universelles se sont multi 
pliées depuis un certain nombre d'années, qu'une nouvelle entreprise de ce 
genre en Belgique 11c devra plus être envisagée avant un temps assez long, 
cl, enfin, que l'incendie dl' I'Exposition de Bruxelles, en ·l 910, a eu pour 
résultat de rendre beaucoup plus difficiles et plus onéreuses les conditions 
d'orgauisatiou des expositious, de construction des locaux, de fonctionne- 
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ment, etc., Ic Gouvernement, cédant à de pressantes sollicitations, propose 
aux Chambres Ja combinaison nouvelle qui est I'ohjet du présent amende 
ment. 

L'intervention financière direcu- de 1'(~1a1 en faveur de la Société serait 
fixée, à forfait, à une somme de 7 ,500)0tJ0 francs, payable en dix annuités. 
Elle serail substituée tout à la fois au produit de la tombola, ii l'avance de 
Ja recette du chef de location d'emplacements el à la garantie de bonne fin. 

Pour que la Société puisse se procurer les fonds nécessaires, le Gouver 
nement créerait, jusqu'à concurrence de la somme de 7,500,000 francs, 
des titres qui seraient remis immédiatement à la Société. 

----~~- 


